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2019 PP 14 Approbation et autorisation de signer la convention pluriannuelle avec pôle emploi relative à 

l’indemnisation du chômage des agents de la préfecture de police relevant du budget spécial.  

 

 

 

Mme Colombe BROSSEL, rapporteure 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

 

Vu la convention relative à l'indemnisation du chômage et les textes associés conclus en application des 

articles L. 5422-20 et L. 5422-21 du code du travail ; 

 

Vu le décret n°94-415 du 24 mai 1994 portant dispositions statutaires relatives aux personnels des 

administrations parisiennes ; 

 

Vu le décret n° 2011-138 du 1er février 2011 relatif à la transmission dématérialisée à pôle emploi de 

l'attestation d'assurance chômage délivrée par l'employeur au moment de l'expiration ou de la rupture du 

contrat de travail ; 

 

Vu l’avis émis par le comité technique des administrations parisiennes en date du 11 février 2019 ; 

 

Vu le projet de convention pluriannuelle entre la préfecture de police et pôle emploi  l’indemnisation du 

chômage des agents de la préfecture de police relevant du budget spécial;  

 

Sur le rapport présenté par Mme Colombe BROSSEL au nom de la 3ème commission, 

 



 

Délibère : 

 

 

Article 1 :  Sont approuvés le principe et les modalités d’une convention pluriannuelle avec pôle emploi 

relative à la gestion administrative et comptable de l'indemnisation du chômage des agents de la 

préfecture de police relevant du budget spécial. 

 

Article  2 : Le Préfet de police est autorisé à signer la présente convention avec pôle emploi et à engager 

les crédits correspondants aux frais de gestion et aux allocations d’aide au retour à l’emploi.  

 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 

 


